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Ref
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Abstract

Théme

Prescription, Civil

Base légale

Juridiction
Cour d'appel de
commerce

N° de dossier
2021/8232/3336

Résume en francais

La question soumise a la cour d'appel de commerce, statuant sur renvoi aprés cassation, portait sur la
prescription applicable a une action en restitution de loyers indiiment percus par un ancien propriétaire
au détriment du nouveau. Le tribunal de commerce avait fait application de la prescription quinquennale
de l'article 391 du code des obligations et des contrats, propre aux créances périodiques, et rejeté la
demande pour la période excédant cing ans. Se conformant a la décision de la Cour de cassation, la cour
retient que 1'absence de toute relation contractuelle de bail entre les parties fait obstacle a une telle
qualification. Elle juge que l'action releve en réalité de 1'enrichissement sans cause, régi par l'article 66
du méme code, et se trouve par conséquent soumise a la prescription de droit commun de quinze ans
prévue a l'article 387. La cour infirme donc le jugement en ce qu'il a appliqué la prescription
quinquennale et, statuant a nouveau, fait droit a la demande dans la limite de la prescription de quinze
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ans, confirmant le jugement pour le surplus et accueillant une demande additionnelle.
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